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Texte IV - TTP, chapitre XVI 

 

Par Droit et Institution de la Nature, je n’entends autre chose que les règles de la 

nature de chaque individu, règles suivant lesquelles nous concevons chaque être 

comme déterminé à exister et à se comporter d’une certaine manière. Par exemple 

les poissons sont déterminés par la Nature à nager, les grands poissons à manger 

les petits ; par suite les poissons jouissent de l’eau, et les grands mangent les petits, 

en vertu d’un droit naturel souverain. Il est certain en effet que la Nature 

considérée absolument a un droit souverain sur tout ce qui est en son pouvoir, 

c’est-à-dire que le Droit de la Nature s’étend aussi loin que s’étend sa puissance ; 

car la puissance de la Nature est la puissance même de Dieu qui a sur toutes choses 

un droit souverain. Mais la puissance universelle de la Nature entière n’étant rien 

en dehors de la puissance de tous les individus pris ensemble, il suit de là que 

chaque individu a un droit souverain sur tout ce qui est en son pouvoir, autrement 

dit que le droit de chacun s’étend jusqu’où s’étend la puissance déterminée qui lui 

appartient. Et la loi suprême de la Nature étant que chaque chose s’efforce de 

persévérer dans son état, autant qu’il est en elle, et cela sans tenir aucun compte 

d’aucune autre chose, mais seulement d’elle-même, il suit que chaque individu a 

un droit souverain de persévérer dans son état, c’est-à-dire d’exister et de se 

comporter comme il est naturellement déterminé à le faire. Nous ne reconnaissons 

ici nulle différence entre les hommes et les autres individus de la Nature, non plus 

qu’entre les hommes doués de Raison et les autres qui ignorent la vraie Raison ; 

entre les imbéciles, les déments et les gens sains d’esprit. Tout ce que fait une 

chose agissant suivant les lois de la nature, en effet, elle le fait d’un droit 

souverain, puisqu’elle agit comme elle y est déterminée par la Nature et ne peut 

agir autrement.  

 


